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Maître Maya BRAVO

Notaire

49$ Rocade de Zéphir

3P 1100

97344 CAYENNE CEDEX

Tél:05942973$0 ATTESTATION

Fax: 0594 29 73 81

E-mail : etude.bravo@notaires.fr Aux termes d’un acte reçu par l’office notarial de Maître Maya BRAVO Notaire

Associé de la Société Civile Professionnelle « Maya BRAVO, Notaire associé »,

titulaire d’un Office Notarial à CAYENNE (Guyane Française), 498 Rocade de Zéphir, le

16 décembre 2016 iI a été constaté la VENTE,

Avec la participation de la SCP BAILLY CAURO, titulaire d’un Office Notarial à

PARIS (75008) 30, rue La Boétie, assistant l’acquéreur.

Par:

Monsieur Jean-Paul Eude Colette CASTOR, Retraité, demeurant à CAYENNE

(97300) PK4 Route de la Madeleine.
Né à CAYENNE (97300), le 7juillet 1948.
Célibataire.

Madame Rose Marie JEAN-LOUIS, Retraitée, demeurant à CAYENNE (97300)

Lotissement TOME Route de MONTABO.
Née à CAYENNE (97300), le 28 juillet 1931.
Veuve de Monsieur Joseph Elie Ramon CASTOR et non remariée.

Madame Rose-AIme Marie CASTOR, retraitée, demeurant à REMIRE MONTJOLY

(97354) 31 rue des Ramiers résidence BEAUREGARD.
Née à CAYENNE (97300), le 9 mai1953.
Divorcée de Monsieur Jean Victor TOME, suivant jugement rendu par le Tribunal de

grande instance de CAYENNE, le 9 novembre 1979, et non remariée.

Madame Renée Louise Irénée CASTOR, Enseignante, demeurant à CAYENNE

(97300) 3 Lot CONSTANTIN route de BOURDA.
Née à CAYENNE (97300), le 28juin 1954.
Divorcée de Monsieur Marcel Albert Clément CLODION, suivant jugement rendu par

le Tribunal de grande instance de CAYENNE (00000), le 11juin 1993, et non remariée.

Madame Pauline Fernande Emmanuelle CASTOR, Principale de Collège, épouse

de Monsieur Maurice Albert Lucien PINDARD, demeurant à REMIRE MONTJOLY (97354)

44 Avenue Saint Dominique.
Née à CAYENNE (97300), le 25 décembre 1955.

Madame Louise Jeanne Théodore CASTOR, Comptable, épouse de Monsieur

Georges Camille Arthur NEWTON, demeurant à CAYENNE (97300) 1994 Lot TOME Route

de Montabo.
Née à CAYENNE (97300), le 20 avril 1957.

Madame Marie-Josiane Romuald CASTOR, Directrice ORSG, épouse de Monsieur

Bernard Michel Edgard NEWTON, demeurant à CAYENNE (97300) 634 Route de Bourda.

Née à SINNAMARY (9731 5), le 7 février 1961.

Monsieur Jean-Victor Hugues CASTOR, en formation professionnelle, demeurant à

MATOURY (97351) Impasse Emma Chemin Mortium.

Né à SINNAMARY (97315), le 21 avril 1962.
Célibataire.

Société civile Professionnelle titulaire d’un Office Notarial

Membre d’une association agréée. Le règlement des honoraires par chéque est accepté.



Mademoiselle Eliane Marie CASTOR, Infirmière, demeurant à CAYENNE (97300)
1994 Lot TOME Route de Montabo.

Née à CAYENNE (97300), le 19décembre 1970.
Célibataire.

Monsieur Ramon Veronèze Jean-Philippe CASTOR, Conseil en ingénierie, époux
de Madame Raymonde Angèle GARCIANE, demeurant à CAYENNE (97300) 4 Rue
Docteur GIPPET.

Né à CAYENNE (97300), le 11 mai 1959.

Madame Matie Ambroisine CITTEE, retraitée, demeurant à BAIE MAHAULT (97122)
Résidence Lataniers Fond Sarail appartement 25 La Jaille.

Née à LES ABYMES (97139), le 7décembre 1943.
Veuve de Monsieur Christian Jean-Jacques CASTOR et non remariée.

Monsieur Jean-Marc Odette CASTOR, ingénieur en génie civil, époux de Madame
Christelle Marie Claude BELLEGO, demeurant à LABASTIDE-D’ANJOU (11320) 18 rue des
Jardins.

Né à SINNAMARY (97315), le 16 avril 1970.

Monsieur Frédéric CASTOR, Chef d’Equipe de maintenance à BOUYGUES,
demeurant à ASNIERES-SUR-SEINE (92600) Résidence Universitaire Grésillons 50 Avenue
des Grésillons appt 11.

Né à KOUROU (9731 0), le 12 janvier 1975.
Célibataire.

Mademoiselle Elise Sébastien CASTOR, Architecte, demeurant à LE MANS (72000)
Résidence MANSART 4 rue Mansart Appt 404.

Née à CAYENNE (97300), le 20janvier 1969.
Célibataire.

Madame Claire Véronique ANTOINETTE, retraitée, demeurant à REMIRE
MONTJOLY (97354) 141 route du Mahury.

Née à SINNAMARY, le 13 janvier 1946.
Veuve de Monsieur Eue CASTOR et non remariée.

Mademoiselle Odile Marie-Elisa CASTOR, , demeurant à CAYENNE (97300)
bâtiment DALHIA Appt 28 28 résidence les Florilèges.

Née à SINNAMARY (9731 5), le 6 août 1981.
Célibataire.

Mademoiselle Marie-Véronique Clément CASTOR, bibliothécaire, demeurant à
CAYENNE (97300) 2313 route de la Madeleine.

Née à CAYENNE (97300), le 23 novembre 1967.
Célibataire.

Au profit de:
1a Société dénommée SOCIETE DES CARRIERES DE CABASSOU, Société à

responsabilité limitée au capital de J .306 898,00 €, dont le siège est à CAYENNE (97300),
Route de Dégrad-des-Cannes P.K 0,800, identifiée au SIREN sous le numéro 314953845 et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de CAYENNE.

Quotités acquises
SOCIETE DES CARRIERES DE CABASSOU acquiert la pleine propriété du BIEN.



IDENTIFICATION DU BIEN

Désignation

A CAYENNE (GUYANE) (97300), CARRIERES DE LA MADELEINE:

un terrain
Cadastré

Section N° Lieudit Surface

BT 821 CARRIERES DE LA MADELEINE 00 ha 31 a 04 ca

PROPRIETE JOUISSANCE

LACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter du jour de la signature.

II en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession réelle, les

PARTIES déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou occupation et

encombrements quelconques.

PRIX

La vente est conclue moyennant le prix de SOIXANTE-HUIT MILLE DEUX CENT

QUATRE-VINGT-HUIT EUROS (68 288,00 EUR).

Ce prix a été payé comptant et quittancé à l’acte.

EN FOI DE QUOI la présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce

que de droit.
FAIT A CAYENNE (Guyane Française),

LE 16 décembre 2016

Notaire

Maya R. VO

I%496RocadZéPlt





Maître Maya BRAVO

Notaire
e

498 Rocade de Zéphir

BP 1100

97344 CAYEM’JE CEDEX

Tél : 0594 29 73 80
fax:0594297381 ATTESTATION

E-mail: etude.bravo@notaires.fr

Aux termes d’un acte reçu par l’office notarial de Maître Maya BRAVO Notaire
Associé de la Société Civile Professionnelle « Maya BRAVO, Notaire associé »,
titulaire d’un Office Notarial à CAYENNE (Guyane Française), 498 Rocade de Zéphir, le
16 décembre 2016 il a été constaté la VENTE,

Avec la participation de la SCP BAILLY CAURO, titulaire d’un Office Notarial à
PARIS (75008) 30, rue La Boétie, assistant l’acquéreur.

Par:

Monsieur Jean-Paul Eude Colette CASTOR, Retraité, demeurant à CAYENNE
(97300) PK4 Route de la Madeleine.

Né à CAYENNE (97300), le 7 juillet 1948.
Célibataire.

Madame Rose Marie JEAN-LOUIS, Retraitée, demeurant à CAYENNE (97300)
Lotissement TOME Route de MONTABO.

Née à CAYENNE (97300), le 28 juillet 1931.
Veuve de Monsieur Joseph Elie Ramon CASTOR et non remariée.

Madame Rose-AIme Marie CASTOR, retraitée, demeurant à REMIRE MONTJOLY
(97354) 31 rue des Ramiers résidence BEAUREGARD.

Née à CAYENNE (97300), le 9 mai 1953.
Divorcée de Monsieur Jean Victor TOME, suivant jugement rendu par le Tribunal de

grande instance de CAYENNE, le 9 novembre 1979, et non remariée.

Madame Renée Louise Irénée CASTOR, Enseignante, demeurant à CAYENNE
(97300) 3 Lot CONSTANTIN route de BOURDA.

Née à CAYENNE (97300), le 28juin 1954.
Divorcée de Monsieur Marcel Albert Clément CLODION, suivant jugement rendu par

le Tribunal de grande instance de CAYENNE (00000), le 11juin 1993, et non remariée.

Madame Pauline Fernande Emmanuelle CASTOR, Principale de Collège, épouse
de Monsieur Maurice Albert Lucien PINDARD, demeurant à REMIRE MONTJOLY (97354)
44 Avenue Saint Dom inique.

Née à CAYENNE (97300), le 25 décembre 1955.

Madame Louise Jeanne Théodore CASTOR, Comptable, épouse de Monsieur
Georges Camille Arthur NEWTON, demeurant à CAYENNE (97300) 1994 Lot TOME Route
de Montabo.

Née à CAYENNE (97300), le 20 avril 1957.

Madame Marie-Josiane Romuald CASTOR, Directrice ORSG, épouse de Monsieur
Bernard Michel Edgard NEWTON, demeurant à CAYENNE (97300) 634 Route de Bourda.

Née à SINNAMARY (97315), le 7février 1961.

Monsieur Jean-Victor Hugues CASTOR, en formation professionnelle, demeurant à
MATOURY (97351) Impasse Emma Chemin Mortium.

Né à SINNAMARY (97315), le 21 avril 1962.

Société civile Professionnelle titulaire d’un Office Notarial

Membre d’une association agréée. Le règlement des honoraires pat chèque est accepté.



Célibataire.

Mademoiselle Eliane Marie CASTOR, Infirmière, demeurant à CAYENNE (97300)

1994 Lot TOME Route de Montabo.
Née à CAYENNE (97300), le 19 décembre 1970.

Célibataire.

Monsieur Ramon Veronèze Jean-Philippe CASTOR, Conseil en ingénierie, époux

de Madame Raymonde Angéle GARCIANE, demeurant à CAYENNE (97300) 4 Rue

Docteur GIPPET.
Né à CAYENNE (97300), le 11 mai 1959.

Madame Marie Ambroisine CITTEE, retraitée, demeurant à BAIE MAHAULT (97122)

Résidence Lataniers Fond Sarail appartement 25 La Jaille.

Née à LES ABYMES (97139), le 7décembre 1943.

Veuve de Monsieur Christian Jean-Jacques CASTOR et non remariée.

Monsieur Jean-Marc Odette CASTOR, ingénieur en génie civil, époux de Madame

Christelle Marie Claude BELLEGO, demeurant à LABASTIDE-D’ANJOU (11320) 18 rue des

Jardins.
Né à SINNAMARY (97315), le 16 avril 1970.

Monsieur Frédéric CASTOR, Chef dEquipe de maintenance à BOUYGUES,

demeurant à ASNIERES-SUR-SEINE (92600) Résidence Universitaire Grésillons 50 Avenue

des Grésillons appt 11.
Né à KOUROU (97310), le 12janvier 1975.

Célibataire.

Mademoiselle Elise Sébastien CASTOR, Architecte, demeurant à LE MANS (72000)

Résidence MANSART 4 rue Mansart Appt 404.

Née à CAYENNE (97300), le 20 janvier 1969.

Célibataire.

Madame Claire Véronique ANTOINETTE, retraitée, demeurant à REMIRE

MONTJOLY (97354) 141 route du Mahury.

Née à SINNAMARY, le 13 janvier 1946.

Veuve de Monsieur Elie CASTOR et non remariée.

Mademoiselle Odile Marie-Elisa CASTOR, , demeurant à CAYENNE (97300)

bâtiment DALHIA Appt 28 28 résidence les Florilèges.

Née à SINNAMARY (9731 5), le 6août1981.

Célibataire.

Mademoiselle Marie-Véronique Clément CASTOR, bibliothécaire, demeurant à

CAYENNE (97300) 2313 route de la Madeleine.

Née à CAYENNE (97300), le 23 novembre 1967.

Célibataire.

Au profit de:

La Société dénommée SOCIETE DES CARRIERES DE CABASSOU, Société à

responsabilité limitée au capital de 1.306 898,00€, dont le siège est à CAYENNE (97300),

Route de Dégrad-des-Cannes P.K 0,800, identifiée au SIREN sous le numéro 314953845 et

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de CAYENNE.

Quotités acquises:

SOCIETE DES CARRIERES DE CABASSOU acquiert la pleine propriété du BIEN.



IDENTIFICATION DU BIEN

Désignation

A CAYENNE (GUYANE) (97300), CARRIERES DE LA MADELEINE:
un terrain
Cadastré

Section N° Lieudit Surface
BT 821 CARRIERES DE LA MADELEINE 00 ha 31 a 04 ca

PROPRIETE JOUISSANCE

LACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter du jour de la signature.

Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession réelle, les
PARTIES déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou occupation et
encombrements quelconques.

EN FOI DE QUOI la présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce
que de droit.

FAIT A CAYENNE (Guyane Française),
LE 16 décembre 2016

J Notairc

J Maye BVO

J 498 RocaU(d%éphIr
73OO C/-\NNE





REPUBLIQUE FRANCAISE

AP-2021-11 / DIRECTION DE L'IMMOBILIER 

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS
DE L’ASSEMBLEE TERRITORIALE DE GUYANE

Assemblée Plénière du 28/01/2021

Délibération n° AP-2021-11 – Mise à disposition des terrains cadastrés BT 716 et BT 746 sis à
Cayenne au profit de la Société des Carrières de Cabassou (filiale du groupe RIBAL) dans le cadre

d'une convention de fortage

L'an deux mille vingt et un et le jeudi 28 janvier à 09h00, la Collectivité Territoriale de Guyane s'est réunie en
séance plénière à la  Cité  Administrative  Territoriale  :  «Salle  des Délibérations»,  sous la  présidence de
Monsieur Rodolphe ALEXANDRE, Président.

Etaient présents   : M.  Rodolphe  ALEXANDRE,  Mme Hélène  SIRDER,  Mme  Gabrielle  NICOLAS,
Mme Catherine LÉO, M. Théodore ROUMILLAC, M. Denis GALIMOT, Mme Ro-
lande CHALCO-LEFAY, M. Claude PLENET, Mme Anne-Marie READ, M. Mécène
FORTUNÉ, Mme Diana JOJÉ-PANSA, M. Athys JAÏR, Mme Katia BECHET, Mme
Mylène  MATHIEU,  M.  François  DEKON,  Mme Nelly  DESMANGLES,  M.  Hadj
BOUCHEHIDA, M. Pierre DESERT, M. André DJANI, M. Gauthier HORTH, Mme
Elainne JEAN, M. Wesley JÉROME, Mme Anne-Gaëlle JOSEPH, M. Roger-Mi-
chel LOUPEC, M. Alex MADELEINE, M. Jehan-Olivier MAIGNIEN, Mme Marie-
Françoise MARTIN, Mme Céline REGIS, M. Hervé ROBINEAU, M. Jacquelin MA-
RIUS, M. Crépin KEZZA

Etaient représentés : Monsieur Denis BURLOT a donné procuration à Madame Hélène SIRDER, Ma-
dame Isabelle PATIENT a donné procuration à Monsieur Rodolphe ALEXANDRE,
Monsieur Jean-Claude LABRADOR a donné procuration à Monsieur Jacquelin 
MARIUS, Madame Audrey MARIE a donné procuration à Madame Rolande 
CHALCO-LEFAY, Monsieur Boris CHONG-SIT a donné procuration à Monsieur 
Hadj BOUCHEHIDA, Madame Laurietta DESMANGLES a donné procuration à 
Madame Elainne JEAN, Madame Tatiana GUSTAVE-LAGUERRE a donné procu-
ration à Monsieur François DEKON, Madame Sau Wah LING a donné procuration
à Madame Céline REGIS, Madame Léda MATHURIN a donné procuration à Mon-
sieur Pierre DESERT, Madame Emilie VENTURA a donné procuration à Monsieur
Alex MADELEINE

AP-2021-11 - Page 1 



Vu la Constitution ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

Vu la demande de renouvellement du contrat de fortage du 1er août 2010 relatif à l’exploitation de la carrière
des Maringouins (parcelle BT 746) formulée la par la SCC (société des Carrières de Cabassou) par courrier
du 15 mars 2018 ;

Vu la demande de contrat de fortage pour l’exploitation de la carrière (parcelle BT 716) et de poursuite de
l’’autorisation d’occuper (parcelle BT 746) – lieu-dit Maringouins à Cayenne formulée la par la SCC (société
des Carrières de Cabassou) par courrier du 27 août 2020 ; 

Vu l’estimation du gisement de la parcelle BT 716 réalisé par la société GEOPHY GUYANE en octobre 2018
(réalisation du plan de phasage de l’extension de la carrière des Maringouins) ;

Vu le rapport n° AP-2021-4-4 du Président de la Collectivité Territoriale de Guyane ;
Entendu l'avis de la commission Finances, Fiscalité, Gestion et Valorisation du Patrimoine immobilier et
foncier du 26/01/2021 

Considérant que le contrat de fortage du 1er août 2010 conclu entre la Société des Carrières de Cabassou et
le Département de la Guyane pour l'exploitation d'une carrière sur le terrain cadastré BT 746 sis à Cayenne
prendra fin sous certaines conditions le 31 juillet 2025,

Considérant que cette date de fin de contrat correspond à la date prévisionnelle d'épuisement du gisement
en cours d'exploitation ;

Considérant  les  besoins  en  matériaux  nécessaires  à  la  réalisation  de  grands projets  en Guyane et  la
nécessité d'exploiter une nouvelle carrière ;

Considérant le potentiel de gisement de la parcelle cadastrée BT 716 ;

Considérant que pour mener à bien une exploitation du gisement de la parcelle BT 716, les installations de
concassage-criblage ainsi que les activités annexes sur la parcelle cadastrée BT 746, seront nécessaires ; 

Considérant  qu’une  partie  de  la  parcelle  BT 716 estimée à 3 303 m²  sera  cédée pour  les besoins  de
réalisation des infrastructures du futur TCSP (transport en commun en site propre) ; 

DELIBERE

DONNE ACTE à Monsieur le Président de la Collectivité Territoriale de Guyane du présent rapport n°AP-
2021-4-4

ARTICLE 1 :  DECIDE de mettre à disposition de la Société  des  Carrières de Cabassou (SCC) filiale du
GROUPE RIBAL, le reliquat du terrain cadastré BT 716 d'une superficie totale de 4 ha 59 a 92 ca, après
déduction de l'emprise nécessaire aux infrastructures du TCSP d'environ 33 a 03 ca, pour l'exploitation d'une
carrière.

ARTICLE 2 :   PRECISE  que cette  mise à  disposition  intervient  dans  le  cadre d'un contrat  de  fortage
autorisant  la  SCC à extraire  des matériaux sur  le  reliquat  de cette  parcelle  cadastrée  BT 716 dont  la
superficie approximative serait de 4 ha 26 a 89 ca, selon les clauses et modalités suivantes :

AP-2021-11 - Page 2 



► durée du contrat : 15 ans.

► Un état des lieux préalable contradictoire sera réalisé.

► Le prix couvrant l'ensemble des droits concédés au Groupe RIBAL pour l'extraction de
75000 tonnes de matériaux par an, serait de SIX EUROS (6 €) la tonne, non actualisable et
non révisable, soit une recette annuelle fixe de 450 000 € (quatre cent cinquante mille
euros),

►  Tout  dépassement  de  ce  volume,  donnera  lieu  au  versement  d'une  redevance
complémentaire calculée en fonction du volume supplémentaire annuel extrait  de 3,50 € la
tonne actualisable.

► Un relevé annuel sera établi par un géomètre expert agréé au frais de la CTG.

ARTICLE 3 :  APPROUVE la mise à disposition de la SCC de la parcelle limitrophe cadastrée BT 746,

faisant l'objet d'un contrat de fortage du 1
er 

août 2010 qui interviendra à l'expiration de ce contrat soit le 31
juillet 2025, indispensable pour l'exploitation d'une carrière sur le reliquat du terrain cadastré BT 716, selon
les modalités suivantes :

Compte tenu des dispositions du contrat de fortage du 1er août 2010, et plus particulièrement de
ses articles 3.1 et 4.2 ii, l’occupation de la parcelle BT 746, pour les besoins d’exploitation de la
parcelle BT 716 est autorisée au-delà de la fin de ce contrat pour une durée équivalente à la
durée d’exploitation de la parcelle BT 716, soit 15 ans à partir de la date de prise d’effet de la
nouvelle convention de fortage. 

Cette disposition a pour objet de garantir le maintien des installations de concassage-criblage et
des activités annexes (traitement des granulat, stockage, transit de matériaux, centrale à béton,
centrale à enrobage, atelier de maintenance) sur la parcelle BT 746 pour permettre l’exploitation
de la parcelle BT 716. Elle n’autorise nullement la poursuite de l’exploitation de la carrière sur la
parcelle BT 746 à l’issue du contrat de fortage du 1er août 2010. 

En contrepartie du droit d’occupation, une  redevance annuelle d’UN (1) EURO le m², soit
une somme annuelle globale forfaitaire de 225 570,00 € sera versée.  

ARTICLE 4 :  Le produit de ces locations sera encaissé  et enregistré  dans les recettes du budget de la
Collectivité Territoriale de Guyane.

ARTICLE 5 : Le Président de la Collectivité Territoriale de Guyane, le Directeur Général des Services et le
Payeur territorial sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente délibération qui
sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la Collectivité Territoriale de Guyane.
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41 POUR M. Rodolphe ALEXANDRE, Mme Hélène SIRDER, M. Denis BURLOT, Mme Isabelle
PATIENT, M. Jean-Claude LABRADOR, Mme Gabrielle NICOLAS, Mme Catherine
LÉO, M. Théodore ROUMILLAC, Mme Audrey MARIE, M. Denis GALIMOT, Mme
Rolande CHALCO-LEFAY, M. Claude PLENET, Mme Anne-Marie READ, M. Mécène
FORTUNÉ, Mme Diana JOJÉ-PANSA, M. Athys JAÏR, Mme Katia BECHET, Mme
Mylène  MATHIEU,  M.  François  DEKON,  Mme  Nelly  DESMANGLES,  M.  Hadj
BOUCHEHIDA,  M.  Boris  CHONG-SIT,  M.  Pierre  DESERT,  Mme  Laurietta
DESMANGLES, M. André DJANI, Mme Tatiana GUSTAVE-LAGUERRE, M. Gauthier
HORTH,  Mme Elainne  JEAN,  M.  Wesley  JÉROME,  Mme Anne-Gaëlle  JOSEPH,
Mme Sau Wah LING, M. Roger-Michel LOUPEC, M. Alex MADELEINE, M. Jehan-
Olivier  MAIGNIEN,  Mme Marie-Françoise  MARTIN,  Mme Léda MATHURIN,  Mme
Céline REGIS, M. Hervé ROBINEAU, Mme Emilie VENTURA, M. Jacquelin MARIUS,
M. Crépin KEZZA 

0 CONTRE

0 ABSTENTION

NUL(S)

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication
et/ou de son affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Cayenne.

Fait et délibéré à Cayenne, le 28 janvier 2021.

CERTIFIE EXECUTOIRE LE 22/03/2021

Date d'envoi en préfecture : 22/03/2021
Date de retour préfecture : 22/03/2021
Identifiant de télétransmission : 973-200052678-20210128-
lmc152162-CC-1-1
Publiée le : 22/03/2021

Le Président 
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